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AVERTISSEMENT 

II n'y a rien de plus difficile que de surmonter les ,,vieilles habi- 
tudes acquises" car les modifier oblige ~t vaincre l'inertie. Or il est 
un fair que notre mani6re de penser r~sulte en grande partie de ce 
que nos maitres nous ont transmis. Notre formation £ l'~cole ou 
ailleurs h l'actuafiat nous a cou]6 dans un moule. En gEnEral, nous 
nous plaisons ~t y rester. Certains s'offusquent ou rdpugnent 
l'id~e de changer quelque chose. 

Mais ce n'est pas une raison pour que ]a recherche scientifique 
s'embarrasse des m~mes scrupules. Au contraire, le progr6s r~sulte 
souvent de l'abandon de certaines formes traditionnelles. 

Renoncer h des conditions particuli6res, c'est g~ndraliser le 
probl6me et ne garder que ce qui est indispensable pour r~soudre 
simultanSment les cas spdciaux. C'est rechercher le passe-partout 
qui ouvre le nombre maximum de serrures particu]i6res. 

La note ci-apr~s a pour objet de rdaliser quelque chose d'analogue 
dans le domaine actuariel. Sa lecture sera difficile au premier 
abord. I1 faudra la reprendre et la reprendre encore, car elle renonce 

presque tout sauf au jeu, dans sa conception la plus large. 
Mais, en fait, que ce soit pour un contrat ou un ensemble de 

contrats, le jeu se joue dans le temps et s'6chelonne dans une 
succession de parties, il en r6sulte quelque chose qui est en 6volu- 
tion stochasfique. 

Le passe-partout que l'on propose est effectivement une relation 
g6n6rale de recurrence qui conditionne cette 6volution, en moyenne. 
Cette m6thode est g6n6rale. 
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Tout le reste est un peu la description fastidieuse des serrures 
que l'on peut ouvrir avec le m~me passe-partout. 

Tel est en fair le vrai fondement de cette ~tude. Elle a pour but  
de rdv61er une unitd, done une 6conomie de pensde. En surmontant 
tr~s peu le "vieil homme", l 'actuaire se rendra compte ~ quel 
point tout est simple. 

Boleslaw Monic 6tait, plus que tout autre, convaincu que l'ac- 
tuaire 6tait n6cessaire darts le domaine des assurances non viag~res. 
Mais, pour lui, ce travail devait avoir avant tout un sens pratique. 

Car il convient ~ l 'actuaire: 

- -  de ddfinir clairement le probl&me ~ rdsoudre; 
- - e n s u i t e ,  d'6tablir, si ndcessaire, les m~thodes th6oriques de 

r~solution (ou &adapter  d'autres) qui conviennent ; 
- -  enfin, de r6unir les moyens mat6riels qui suffisent pour terminer 

le calcul numdrique de la solution pr6sent~e. 

Nous pensons que la meilleure fa~on de rendre hommage ~ la 
m6moire de celui qui pensa ,,~ crder quelque chose" dans le domaine 
non viager, est d'illustrer, sur exemples, comment l 'actuaire 
pourrait  r6soudre effectivement certains probl~mes pratiques. 
Cette note est d'ailleurs le prolongement d'un article paru dans 
le Bulletin des Actuaires Belges portant  titre ,,Les routines d 'avant  
projet en assurance de risques divers";  article qui participe du 
m~me but fondamental. 

Plus g6n6ralement notre objectif est de d6finir un ensemble 
d'op6rations actuarielles gdn~ralisdes ou la m~me m6thode th6o- 
rique de r6solution est applicable et ou les algorithmes de calcul 

utiliser sont semblables. Ce sont donc des opdrations qui ont 
pour l 'actuaire mgme structure. 

I. La  position du probl~me - -  La collectivitd des risques, le jeu 
actuariel et ses contraintes 

La  c o l l e c t i v i t d  des  r i s q u e s  

On suppose qu'on se trouve devant une collectivitd de risques 
divers, qui dvolue dans le temps de deux mani~res diff6rentes. 
Pour  d6finir cette collectivit6, en toute g6n6ralit6, nous intro~ 
duirons les 616ments suivants: 
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I °) le temps est refldrd par exercice, il varie de I . . . i . . .  ~ n  
n sera l',,horizon" de l'op&ation. 

2 °) le nombre de contrats de la eollectivitd varie d'exercice k 
exercice, il sera indiqu6 pour les nombres: l~  . . . 1 4 . . .  I n  

3 °) le risque varie et s'aggrave dans le temps ; on admet que chaque 
contrat am&m j accidents avec la probabilit~ p}, au cours du 
i e exercice avec: 

1 

En particulier dans Its mdthodes d'avant-projet, on admettra 
la loi de Poisson; l'aggravation du risque sera donn& par la suite 
des valeurs croissantes X, du param&tre X de la loi de Poisson. 

Xl <?,2... <X~ <...kn 

(x )J 
donc p} = e-X' J! 

Le mod6le particulier de Poisson reprdsente une adaptation 
2)ossible de la rdalitd. 

I1 est qualifi6 ,,d'avant-projet" car il constitue une premi&e 
approximation de la rdalit6. Le terme ,,approximation" dolt &re 
consid&6 au sens large, car il suffira en pratique de choisir une 
loi de Poisson plus ,,dangereuse" que la loi r&lle. 

I1 existe donc/1 priori un probl~me pr61iminaire de comparaison, 
qui est ~t &udier s@ar&nent. Car, en pratique, il sera toujours 
n&essaire de particulariser les ,,param~tres" du module qui ,,re- 
prdscnte" le mode r&l. C'est ce mod61e particulier qui permettra 
de conduire k bonne fin its calcuis demand&. 

Cependant, la thdorie gdndrale ci-apr~s est largement inddpen- 
dante de la reprdsentation particuli&e de la collectivit6 de risque 
qui sera admise. 

Le j eu  a c t u a r i e l  

Tout probl&me actuariel (mArne route op&ation viag&e) est 
essentiellement un jeu, qui se joue toujours sur une collectivit6 
d&ermin& de risques. I1 y a deux ,,joueurs engag&". 
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- -  le premier ,,joueur" est repr6sent6 par l'ensemble de tous les 
contrats appartenant ~t la collectivit6 des risques divers (en vie, 
on consid6re en g6n6ral un seul contrat). 

- - l e  second ,,joueur" est l'organisme d'assurance, qui accepte 
d'accorder au cours d'une pdriode de n exercices, des avantages 
d6termin6s en cas d'accident, ~ condition d'obtenir du premier 
joueur au cours de la marne p6riode certains versements fix6s 

priori par l'ensemble des contrats individuels. 

A titre d'exemple, le premier joueur peut ~tre repr6sent6 par un 
ensemble d'assurds rdels, le second joueur par la Compagnie d'Assu- 
rance, c'est le probl6me d'assurance directe. Mais le jeu peut aussi 
bien ~tre constitu6 par une collectivit6 d6termin6e de contrats 
que l'on pr6sente k un r6assureur. Dans ces conditions, le premier 
joueur est l'assureur direct, le second le r6assureur. 

Les  c o n t r a i n t e s  c o m p l 4 m e n t a i r e s  

I °) I1 y a jeu entre deux joueurs. I1 est fix4 par les conditions 
particuli6res des contrats 6mis. 
Une des conditions compl6mentaires que l'on peut admettre 

priori - -  et qui est ~ la base des op6rations viag6res - -  est 
]e principe d'dquitd relative. 
Le module thdorique du risque dtant fixd, on admet que les enga- 
gements prdvus par le jeu doivent dtre dquitablement calculds. 
Ceci exprime d'ailleurs que l'6quit6 est toute relative. Elle l'est 
d 'autant  plus que le mod61e est plus r6el. 
Ii est bien certain que l'assureur direct admettra le mod61e 
qui lui convient ou impos6 par les Autorit6s nationales de contr61e. 
Mais, en g6n6ral, ce m~me mod61e ne correspondra pas au 
mod61e adopt6 par le r6assureur, qui lui est un assureur inter- 
national. 
Ces consid6rations indiquent que la notion d'6quit6 n'est, en 
pratique, jamais absolue. 

2 °) Une seconde contrainte est impos6e par la pratique. Le second 
joueur, c'est-~-dire l'organisme d'assurance, n'acceptera pas, 
en principe, l'op6ration propos6e que s'il est financi~rement 
couvert. Nous pr6cisons cette id6e de la mani6re suivante: 
Le second joueur admettra que le jeu n'est pas seulement 
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6quitable dans son ensemble (pdriode de n exercices), mais 
6galement que si, au terme d'un exercice quelconque, le premier 
joueur met fin au contrat d'horizon n, ce joueur ne peut ~tre 
en deite vis-/i-vis de l'organisme d'assurance. 
(Cette contrainte de couverture est bien connue dans le domaine 
viager; il conduit k l'obligation de n'accepter que des op6ra- 
tions conduisant ~ des r6serves matMmatiques positives) 

Le  p r o b l ~ m e  k r 6 s o u d r e  

Le jeu se joue donc entre deux parties, sur une collectivit6 
sp6cifi6e de risques et moyennant less contraintes admises. Le 
probl~me pos6 k l'actuaire est alors double: 

I °) quel que soit le jeu engag6, et en particulier les obligations 
particuli~res de l'assureur, d6finir l'ensemble S de routes les 
obligations du premier joueur qui sont compatibles avec les 
contraintes impos6es. 

2 °) une solution particuli~re de cet ensemble ayant 6t6 retenue 
de commun accord, entre joueurs, quelles sont les m6thodes 
5~ utiliser et les moyens ~ r6unir pour: 

a) fixer et calculer la succession des obligations du Ier joueur 
(le demandeur), 

b) fixer et calculer la succession des surplus disponibles, fin 
d'exercice, au profit du Ier joueur. 

En conclusion, l'objectif, que nous nous fixons, est l'6tablissement 
de la th~orie gdn~rale des op6rations actuarielles admissibles sur 
une collectivit~ arbitraite de risques divers, mais sp6cifide d'avance 
(une telle tMorie englobe ipso facto la th~orie des op6rations 
viag~res). Un tel but peut surprendre, paraitre utopique. Paradoxale- 
ment nous verrons que les moyens A mettre en oeuvre pour l 'atteindre 
sont tr~s simples. 

2. La mdthode thdorique de rdsolution pour les opdrations actuarielles 
inconditionnelles, la relation fondamentale de rdcurrence 

a. Le p r i n c i p e  

I1 existe une m6thode g6n~rale qui permet d 'at taquer unifor- 
mdment tousles probl~mes actuariels du genre spdeifid ci-dessus. Elle 
est connue en assurance Vie sous le nora de m6thode de Fouret. 
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Mais si, son principe reste d'appl_ication en toute  gdnfralit6, son 
adap ta t ion  doit ~tre diff6rente en assurance non life. 

aI) Le premier joueur : Nous ddsignons par  : 

V,_i, le mon tan t  de la sur-couver ture  (surplus disponible de 
l 'ensemble des assur6s de la collectivit6 des risques) X la fin du 
( i - - I )  e exercice (ou une det te  du 2e joueur  vis-a-vis du Ier  joueur  

cet te  m~me date) ; 
lqt le m o n t a n t  du versement  effectu6 par  l 'ensemble des assur6s 

au d6but  du i e exercice. 
La  somme (V,_i + Hi) const i tue l 'enjeu global engag6 par  le 

premier  joueur  au cours du i e exercice. 

a2) Le second jomur: 

Nous supposons que s'il se prdsente k accidents au cours de 
l 'exercice, le second joueur  doit payer  le m o n tan t  global C~. 

Or, en ver tu  des hypoth&ses d 'avant -pro je t ,  le nombre  d'acci- 
dents  qui peuvent  arr iver  au cours de l 'exercice est d6fini par  une 
loi de Poisso~, dont  le param~tre  vau t  l,X,. 

Donc le second joueur  paiera la somme Ce avec la probabili t6 

p~ = e-.~, (hxd ~ 
k! 

et par  la suite la valeur probable de ces engagements  en cas d'acci- 
dents  sera donnfie par  

(hxd~ 
p ~ C  e = e -hx' 2 k! Ce 

k , , o  k , ,O 

D'au t re  part ,  la contra inte  de sur-couverture,  l 'oblige ~ garder  
en fin d 'exercice le surplus V, (contrairement  5. ce qui se passe en 
Vie, c 'est  une obligation certaine ou inconditionnelle,  le cont ra t  ne 
p renan t  pas fin su i te / t  l 'arrivde d 'un  ou plusieurs sinistres). 

a3) Si nous ne tenons pas compte  du facteur  intfir~t, le principe 
d'dqui~d relalive exig~ quc les engagements rdciproques s'dquilibrent 
donc 

Vl_ I + H, e_hX ' ~ I,X, = ~ c~ + v ,  (o~) 
o 
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Telle est la relation fondamentale de recurrence d,I, jeu actuariel 
engagd entre les joueurs. 

Si nous posons &V, = V , -  V~_ 1, variation du surplus au cours 
de l'exercice, nous avons l'interprdtation suivante: la prime globale 
du premier joueur, ~ payer en ddbut d'exereice, dolt toujours couvrir 
algdbriquement et les engageme~zts probables en cas d'accidents et la 
varialion de surplus de l'exorcice. 

Cette r&gle est permanente dans le temps. De plus, elle est ind6- 
pendante du mod&le mathdmatique repr6sentant la collectivit6 
des risques divers. Enfin l 'introduction du facteur intdr~t est 
banale. 

3. L'algorilhme de caleul 

b) L ' e x t e n s i o n  de la r e l a t i o n  (0~) et  les c o n d i t i o n s  a u x  
l i m i t e s  

bI) Nous pouvons 6crire la relation pour une suite quelconque 
d'exercices. Nous nous lib~rons de la forme particuli~re du module 
math6matique, en introduisant les notations suivantes: 

( ~ (ktlt)k ) 
01 = e -l'x' X ~ C~ dans le mod&le d'avant-projet 

o 

Ot est la valeur probable des obligations du 2e joueur au cours du 
exercice. 

Alors par sommation de (~) sur l'ensemble des exercices de i ~ j 
on aura 

V,_l+ z ~ t = x 0  t + v j  (~) 
f 

Elle constitue la relation gdngrale liant deux surplus arbitraires. 
Elle exprime la condition d'6quit6 relative sur un ensemble consd- 
cutif quelconque d'exercices. 

b2) Aux limites d'une pdriode d'assurance, les surplus sont 
toujours ddterminds : 

- - a u  d6but de la p6riode Vo est toujours nul, puisqu'aucun 
versement n'a eu lieu. 

- -  fin de p6riode, si le jeu est dquitable, le surplus Vn dolt ~gale- 
ment ~tre nul, sinon l'assureur conserve k son profit des sommes 
dues k des tiers. 
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I1 en r~sulte les conditions aux limites 

V o = V ~ = o  ('r) 

c) Rdsumd des contraintes mathdmatiques et obtentions des solutions 
partieuli~res 

La relation (~) appliqu~e sur l'horizon n, c'est-~-dire ~ la dur~e 
des contrats 

1 t 

(8, n) traduit le contrainte d'~quit~ globale sur l'horizon n. 

De plus, si nous appliquons la relation globale entre le debut du 
premier exercice et la fin d'un exercice quelconque (on a Vo = o) 
donc 

1 1 

La contrainte de positivit~: V, ) o entrMne donc: 

, , (a, i) 

quelque soit i 

Les relations (8, i = I, 2 . . .  n-l) ddfinissent l'ensemble Q d'opd- 
rations viag&es admissibles non conditionnelles. 

Cet ensemble Q, comporte de nombreux sous-ensembles distincts 
qui r6sultent de l 'introduction de conditions suppl6mentaires 
(bien connues en assurance Vie). Nous en indiquons certaines: 

cI) Le sous-ensemble Or des op6rations actuarielles o[1 l'assureur 
se contente de demander annuellement la prime de risque. Une telle 
operation entraine que le surplus annuel V, est toujours nul, donc: 

Vo = V1 . . . . .  V, . . . .  Vn = o 

Ce qui implique les primes globales de risque 

1-I~ = O~ 

La prime globale annuelle pure a demander ddbut exerciee correspond 
a la valeur probable du risque a courir au cours de l'exercice; c'est 
la solution gdndralement admise en reassurance. 
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c2) Le sous-ensemble Qn des op6rations actuarielles oh l'assureur 
admet pour toute la p6riode de n exercices une et une seule prime; 
dans ces conditions 

lII 2 

Ce qui implique: 

d'une part 

d'autre part 

= ~I  3 = . . .  ~ I ' I n _  1 --~ O 

nI'= o, 
1 

= o ,  

Ce type d'assurance correspond aux op6rations de liquidation 
de sinistre. 

Le d@artement qui effectue ces op6rations se trouve dot6 en 
prime unique et ~ charge d'un exercice d6termin6 des obligations 
qui r6sultent de sinistres d~coulant de cet exercice. 

Toutefois, la collectivit6 des risques n'est plus constitu6e par 
des contrats d'assurance mais par l'ensemble des sinistres h liquider, 
au cours des exercices futurs. 

Les deux joueurs sont respectivement dans un mfime organisme 
d'assurance : 

a) le d6partement de production et de gestion des risques accept6s; 
b) le d@artement de liquidation des sinistres survenus. 

Le probl&me de raise en route est diff6rent, mais les mfithodes 
donn6es ci-dessus restent d'application d~s qu'on aura d6fini la 
loi stochastique de l'61imination financi&re des sinistres dans le temps. 

c3) Le sous-ensemble Qa oh l'assureur demande une prime 
annuelle constante; dans cette hypoth&se 

171 = I] 2 . . . . .  1Fin_ 1 

d'oh H -  ' 
n 

De telles op6rations ne sont pas toujours admissibles, car les 
contraintes de positivit6 doivent 6tre v6rifi~es. Elles impliquent: 

quel que soit i i I I )  ~ Ot (*) 
1 
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E 0t i 
l 

ou encore que" ~ - 

E Ot n 
1 

ce qui expr ime qu'~ tout moment la sommation de la valeur probable 
des risques ne peut d@asser le pourcentage lindaire I/n du risque 
global adnns sur l'horizon lotal n. 

I1 est ra rement  tenu  compte  d 'une telle condit ion en prat ique,  
quoique les assureurs non life prdsentent  en gdn4ral ~ leur clientSle 
des contra ts  5. prime constante.  I1 nous semble intdressant de 
donner  de (~) une aut re  interprdtat ion.  

Nous pouvons utiliser la formule (~) pour  calculer le surplus 
5. la fin du dernier exercice, donc le m o n tan t  mathdmat ique  de la 
de t te  envers  le 2e joueur,  qui est ~ me t t r e  au passif du bilan. 

Posons i = x, j arbi t ra i re ;  alors de (~) on obt ien t :  

i l l  = E O t +  V~ 

donc Vj = j [ [ - - E  Ot (%o) 

Le surplus gtla f in  d'2t~t exercice quelconque est la diffdrence entre 
la valeur des primes paydes el le cumul des valeurs probables des 
risques couverts. 

Si nous exprimons que ce surplus doit 6tre non n4gatif nous 
re t rouvons  (¢). 

La formule (q~) est l ' in terpr4ta t ion r4trospect ive du surplus. Si 
on par t  (~) en posant  j = n, on obt ient  l ' in terpr4tat ion rfitrospective 
de ce m i m e  surplus (formule bien connue de la rdserve en assu- 
rance Vie). 

d) It convient  de revenir  sur les r4sultats obtenus ci-dessus. On se 
t rouve  en fait  devan t  une a l ternat ive:  

dI) ou bien on admet  la contra inte  de la surcouver ture ;  clans 
ces conditions" 

~) la prime peut  ~tre qudrable. 
2) il faut  me t t r e  au bilan des surplus math4mat iques .  
3) dventuel lement,  cont ra i rement  aux r~gles d'usage, exiger 

une prime constante  payable  pendant  un nombre  d'anu4es 
inf4rieur ~ la durde du cont ra t  (comme pour  les assurances 
de solde res tant  dfl en assurance Vie). 



A LA MI~MOIRE DE B. MONIC 151 

d2) ou bien on accepte le principe de sous couver ture ;  dans ces 
conditions, il faut  que: 

I) la prime soit portable,  donc payable  avec cont ra in te  
ldgale 

2) en toute  logique, au bilan doit in tervenir  une det te  ma- 
th6mat ique  vis-h-vis de l 'assureur, de t te  5, ~valuer par  
les n%thodes prdcises indiqudes ci-dessus. 

I1 est essentiel que l 'actuaire  soit conscient de ces %sultats.  
Certaines r~gles de compor tement  acquises dans le domaine Vie 
sont en fait  d 'appl icat ion dans le domaine non life; on ne s'en est 
peut-~tre pas soueid, mais ~t tort .  

4. La mdthode de rdsolution pour les opdrations co~dilionnelles 

I) Le  p r o b l ~ m e  

Le paragraphe  prdcddent suppose que rien ne met  fin an cont ra t  
pendan t  toute  sa durde n. 

Une operat ion actuarielle conditiom,elle in t rodui t  une clause 
suppl~mentMre qui me t  fin au contra t  si un cerlai~ dvenement se 

produil. 
En particulier,  le souci de l 'assureur ou du rdassureur augmente  

avec le nombre  des sinistres qu'il  constate  dans un ensemble 
d6termin6 de contra ts  qu'il  assure. I1 peut,  bien stir, l imiter  le 
m o n t a n t  total  de ses in tervent ions  (mdthode d'excess of loss et de 
stop loss, l ' in t roduct ion d 'une franchise). Cela revient  k modifier  
la valeur  des sommes C~ assurdes. Mais l 'opdration g am e  son 
caract~re inconditionnel.  

Une autre modalild consiste ~ prdvoir l 'annulation aulomalique du 
conlrat d~s qu'il est conslatd que le nombre des accidents ddpasse une 
cartaine limite. 

Une telle clause modifie la valeur  du cont ra t  et la technologie 
du § 2 n 'est  plus utilisable. I1 est utile que nous reprenions la m~me 
m6thodologie pour  t rouver  au to lna t iquement  ce que nous avons 

corriger. 

2) L a  r e l a t i o n  f o n d a m e n t a l e  de  r 6 c u r r e n c e  

Pour  fixer les iddes, nous supposerons que le cont ra t  prend fin 
au toma t iquemen t  si le nombre  d 'accidents  relatifs ~_ l 'exercice 
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d@asse le nombre Xo fixd d'avance. Le nombre Xo sera appel6 le 
,,niveau critique" du contrat conditionnel. 

Nous utilisons la mime m6thode qu'au § 2, pour dtablir la forme 
spdciale la relation de recurrence fondamentale. 

En ce qui concerne le premier joueur, rien n'est chang6. 
En ce qui concerne le second joueur: 

- -  la valeur probable des engagements Oten  cas d'accidents n'est 
pas alt6rde, puisque l'assureur admet le dddommagement total 
aussi longtemps qu'il n'est pas mis fin au contrat. 

- -  par contre le surplus est h constituer fin d'exercice si et unique- 
ment si le niveau critique Xo n'est pas atteint. 

Nous ddsignerons par st la probabilitd de ne pas atteindre le 
niveau pendant l'exercice i. 

Dans ces conditions, le principe d'dquitd relative exige que: 

Vt_ ~ + IIt = 0 t + h V t  (c,.*) 

Telle est la formule particuli&re acquise par la relation de recur- 
rence (c'est la structure connue en Vie). 

3) D 6 v e l o p p e m e n t  de l ' a l g o r i t h m e  de c a l c u l  

La formule de base est modifide et du coup on est obligd d'utiliser 
la technologie bien connue de l'assurance Vie. 

Notons: h = s i s 2 . . ,  st 

h repr6sente la probabilitd pour que le contrat global survive i 
ann6es apr~s sa conclusion. 

En multipliant (o~*) par h- l ,  on obtient la relation relative 
l'exercice i 

et par sommation sur l'ensemble des exercices 

tt_lvt_l + xtk I n k - -  ok] = tjvj (~*) 
relation qui lie deux surplus mathdmatiques quelconques, en fonc- 
tion des obligations des parties au cours de l'intervalle de temps 
consider6. 

En particulier, les conditions aux limites n'dtant pas changdes, 
la relation permettant le calcul des primes devient: 

Z t ~  f l k  = X t k O e  ( 'r*)  
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L'analogie avec l'assurance Vie est complhte. Elle est d 'autant  
plus que l'on retrouve les formules connues pour le calcul des surplus 
mathdmatiques. 

Le premier terme repr6sente la prime unique des obligations de 
l'assureur pour la p6riode restant 5 courir; le second temle, la valeur 
probable des versements 5. effectuer par l'ensemble de contrats 
au cours de la m~me p6riode. 

CONCLUSIONS 

Cet article a uue tr6s large portde rant thdorique que pratique. 
I1 indique comment il est possible d'envisager une synlh}se rdelle 
entre le domaine viager el le domaine non life. Ceci nous semble une 
s6rieuse avance, mats elle cxige, de la part des actuaires, une fa~on 
particuli6re de penser, l 'attention dtant port6e sur la rlotion de 
structure. 

Mime les opdrations viag6res sociales et collectives appartiennent 
au domaine des opdrations actuarielles gdn6ralis~es. 

Par vote de consdquence, les mdthodes classiques du domaine 
viager se trouvent, apr6s adaptation, prolongdes darts le domaine 
non viager. Ceci justifie, mutatis mutandis, dans ce domaine non 
life l'introdnction de nombreuses m6thodes acquises pour le calcul 
des primes et des rdserves (classiques ou sur ordinateur). 

Mats cette extension ne ter~rfine pas la thdorie des opdrations 
non life. Car elle laisse de c6td le probl6me des fluctuations par 
rapport aux valeurs moyennes. Ces derni6res seules sont prises en 
considdration dans cette note. 

I1 convient done de compl6ter la th6orie expos6e ci-dessus par 
une thdorie constructive du risque, oh effectivement des algorithmes 
de calcul permettront de chiffrer, sur ordinateur, l 'audace que le 
comportement d'un assureur impl_ique. Cet objectif est peut-6tre 
un ddfi lancd au monde des actuaires. Mats il m6rite d'etre relev6. 
La solution est, nous l'espdrons, pas aussi dloignde qu'on le pense. 
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